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Le litige en droit abordé à l'aide d'une situation juridique :

La situation est  présentée  dès le début de la séance :
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Des ressources, ici des articles du code civil et un courriel, sont fournies.
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Pour répondre à la question posée, une première argumentation peut être menée.

Les éléments constitutifs d'un litige sont rappelés :
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L'utilisation d'un TNI permet l'interactivité et la conservation des éléments de réponse.

Exemples d'éléments de réponse attendus.
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Si le litige est soumis à un juge pour être résolu, quelle sera la procédure suivie ? Le TNI permet le 
déplacement des étiquettes rouges vers les questions correspondantes.

La procédure suivie est visualisée...
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...et les réponses formulées seront argumentées juridiquement...

... à l'aide des ressources apportées dès la découverte de la situation.
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